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La Grande Motte 

Village-Club *** 

du 9 au 16 octobre 2021 
 

Bulletin d’inscription 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci de bien prendre connaissance de la totalité de ce bulletin d’inscription. 
 
 

Séjour ouvert à 100 inscrits 
 

 
Ce bulletin n’est valable que pour les personnes résidant sur l’une des 43 communes de la CCTLB 

 

Dossier à envoyer ou déposer à l’accueil ou dans la boîte aux lettres de la 

Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat 

11 av. de la Libération 54300 LUNEVILLE 

A l’attention de Mme Sophie TEKIELI 

 

Pour le 16 juillet 2021 au plus tard 
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Rappel : l’organisation de ce séjour est soumise à l’inscription de 90 personnes minimum, en 
deçà, le voyage ne pourra être maintenu. 
 
Il est également soumis à l’évolution des contraintes sanitaires liées à la pandémie Covid-19. En 
fonction des directives gouvernementales à venir, et pour que vos vacances se passent dans les 
meilleures conditions, nous serons peut-être dans l’obligation de vous demander de fournir un 
pass sanitaire ou un test PCR négatif au moment du départ. 
 

 

TARIFS 

2 tarifs sont appliqués en fonction des critères d’éligibilité ci-dessous précisés. 

Ces tarifs comprennent l’assurance et la taxe de séjour mais ne tiennent pas compte du coût du transport 

qui sera calculé à l’issu du voyage (plus ou moins 100€ par personne). 

 

Si vous souhaitez partager votre chambre avec une personne qui n’est pas votre conjoint.e et réside à 

une adresse différente, chacun doit remplir un bulletin séparé. 

 

Pour être éligibles à l’aide financière ANCV et bénéficier du tarif à 248€/personne, il faut :  

 

• Avoir 60 ans minimum à la date du départ 

• Être retraité ou sans activité professionnelle 

• Résider en France 

• Avoir un revenu imposable, mentionné sur l’avis d’imposition 2020 sur les revenus 2019 

inférieur au montant indiqué dans le tableau ci-dessous en fonction du nombre de parts 

fiscales : 

 

Nombre de 

part fiscale 

1 1,5 2 2,5 3  

Ajouter 5 032€ par 

demi-part 

supplémentaire 

Personne 

seule 

14 997 € 20 029 € 25 061 € 30 093 € 35 125 € 

Couple 

marié ou 

pacsé 

- - 28 253 € 33 285 € 38 317 € 

 
Peut également bénéficier de cette offre 

• Le conjoint mentionné sur la même déclaration fiscale, quel que soit son âge 

• Toute personne en situation de handicap âgée au minimum de 55 ans au jour du départ, 

justifiant d’une carte d’invalidité ou d’une allocation de compensation du handicap 

 

dans la limite du nombre d’aides attribuées par l’ANCV et selon l’ordre des réservations reçues 

 
Peuvent s’inscrire au voyage au tarif de 408 €/personne : 

• Les personnes ayant au-moins 60 ans à la date du départ, retraitées ou sans emploi quel que 

soit le revenu. 

 

Obligatoire pour tous les inscrits, imposables ou non : joindre une photocopie de votre avis d’imposition 

2020 sur les revenus 2019 car celui-ci justifie également de votre situation professionnelle 
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LA GRANDE MOTTE 
 

IDENTITE 

 
Nom   Prénom  : ................................................................................................................................................ 

 
Adresse  :  ................................................................................................................................................... 

 
................................................................................................................................................................... 

 
Téléphone :…………………………………. Mail * : ……………………………………………………………... 

 

Date de naissance :………………………. Lieu de naissance : ………………………………………….…… 
 
Nationalité : …………………………………. 
 

Situation :  ❑ retraité  ❑ sans activité professionnelle   

Joindre une photocopie recto/verso d’une pièce d’identité en cours de validité 

 
❑ Je demande l’inscription de mon ou ma conjoint(e) (marié ou non) 

 
 

Nom prénom : ......................................................................................................................................... 

 
Date de naissance : ……………………… Lieu de naissance : ………………………………….………….. 
 
Nationalité :  …………………………………… 

 
Joindre une photocopie recto/verso d’une pièce d’identité en cours de validité 

 
 

ASSURANCE ANNULATION ET RAPATRIEMENT 

 

L’assurance annulation/rapatriement obligatoire est incluse dans le coût du voyage. 

Cette assurance permet de bénéficier : 

- du remboursement du séjour (hors coût du transport) en cas d’annulation justifiée par un 

certificat médical ou de force majeure, quel que soit le moment de l’annulation 

- du rapatriement en cas d’hospitalisation. 
 
 

TRANSPORT 

 
Le montant exact du transport est estimé à un maximum de 100€, il vous sera communiqué ultérieurement, 

à réception de la facture du cariste mandaté pour ce voyage et en fonction du nombre de participants 

effectif au jour du départ. Les lieux et horaires de départ vous seront précisés ultérieurement par 

courrier. 

 

Le transport durant toute la durée de ce séjour sera assuré par les Transports LAUNOY, le trajet aller est 

estimé à une durée de 14h. 

 

De quelle ville souhaitez-vous partir ? 

 
❑ Lunéville  ❑ Baccarat ❑ Gerbéviller 

 

❑ Je souhaite laisser mon véhicule sur place pendant la durée du séjour 
 

* Si vous ne recevez pas nos mails, pensez à vérifier dans vos indésirables ou vos spams 

Le port du masque sera peut-être obligatoire sur toute la durée des trajets, en fonction des consignes 
sanitaires données pour cette période. 
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SANTE 

 
Je souffre d’un handicap : 
 

❑ Moteur (difficulté à marcher, utilisation d’un fauteuil roulant ou d’un déambulateur…) 

❑ Visuel (non ou mal-voyants) 

❑ Mon état de santé nécessite une chambre pour Personne à Mobilité Réduite 

❑ Mon état de santé nécessite un régime alimentaire particulier 

 
Si oui, lequel* : ………………………………………………………………………………… 

 
 
 
 
 

 

 
HEBERGEMENT 

Je désire être hébergé.e : 

❑ En chambre double (sanitaires privatifs) 

Avec Mme ou M ……………………………………………………………...……. 

❑ à cocher si bulletin d’inscription séparé 

 
❑ Lit double ❑ Lits séparés 

 
❑ En chambre individuelle (supplément de 70€/personne pour la durée du séjour). 

ATTENTION ! Nombre de chambres individuelles limité. 

 
 

PAIEMENT DU SEJOUR ET TRANSPORT 

 

Le règlement du séjour - Possibilité de paiement en une ou deux fois : 

- Un premier paiement d’un montant de 50 % du coût du séjour hors transport qui sera 

encaissé mi-août 2021, 

- Un second paiement d’un montant de 50 % du coût du séjour hors transport qui sera encaissé 

mi-septembre 2021. 

Ces deux premiers versements peuvent être effectués par chèques-vacances. 
 

- Un troisième paiement à l’issue du voyage pour le transport (uniquement en chèque) 

Le montant de la taxe de séjour est inclus dans le coût du voyage. 

 

 
 
 
 
 

 

❑ Je choisis de régler en deux chèques d’un montant de …………………… € chacun 

 

Prestation Coût en € 
Nombre de 

personnes 

Total 

en € 

Séjour pour bénéficiaire de l’aide ANCV 248 €   

Séjour pour non bénéficiaire de l’aide ANCV 408 €   

Supplément chambre individuelle 70€   

  TOTAL  

 

* Nous transmettrons vos contraintes alimentaires lors de l’inscription mais nous vous invitons à le repréciser à 
l’accueil à votre arrivée sur le lieu d’hébergement. 
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Je joins le règlement concernant les frais de séjour par chèque bancaire ou postal à l’ordre du 

TRESOR PUBLIC. 

En cas d’annulation du séjour du fait du manque de participants en date du 31 juillet 2020 les chèques 

seront rendus aux personnes inscrites. Il en serait de même pour les personnes n’ayant pu être retenues 

au-delà du quota initial de 100 participants. 

❑ J’atteste avoir pris connaissance de l’ensemble de ce bulletin d’inscription, des conditions 

d’inscription, de transport et de paiement. 

 

Fait à ………………………………………….     Le ………………………………… 

 

Signature de la ou des personnes inscrites sur ce bulletin 
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Précautions COVID -19 

 

Partir en vacances en toute sécurité ! 
 

En attendant les directives officielles et en l’état actuel de la situation sanitaire, nous renforçons notre protocole 

sanitaire afin de vous accueillir en toute sécurité. Les règles d'hygiène ont été adaptées, les procédures et protocoles 

existants ont été enrichis des recommandations ministérielles, pour chaque service, espace par espace. 

 

L’organisation de l'accueil et du séjour : 

• L’accueil et la remise des clés sont simplifiés afin de limiter les temps d'attente 

• Du gel hydroalcoolique est mis à disposition dans les endroits clé (réception, entrée du restaurant, entrée du 

bar, entrées des clubs enfants…) 

• La distance de sécurité d’un mètre sera encouragée par la mise en place d’éléments de signalisation 

spécifique (marquage au sol ou mural, plexiglas) 

• Il est probable que le port du masque soit demandé dans certains espaces de l’établissement (pour l’entrée 

au restaurant ou devant le buffet par exemple). Aussi, merci de venir avec votre masque ; en cas d’oubli, des 

masques seront en vente à la réception 

• Les hébergements seront minutieusement désinfectés et l’aération renforcée avant leur mise à disposition. 

Dans les chambres comme dans les appartements, tout ce qui peut être difficilement désinfecté sera supprimé, 

des gobelets à usage unique seront fournis, et le linge de toilette mis à disposition sera emballé. 

 

Pendant le séjour 

• Nos prestations sont maintenues avec des adaptations afin de respecter les mesures de distanciation 

physique ; vous pourrez donc profiter de l’ensemble des composantes de notre offre 

• Les programmes d’animations sont maintenus avec des ajustements afin de respecter les protocoles 

sanitaires 

• Les piscines, espaces aquatiques, bains à remous et sauna sont ouverts. Nous adapterons la capacité 

d’accueil dans le respect des recommandations des autorités. 

• L’accueil au bar et au restaurant est organisé de manière à respecter la distanciation sociale : une table par 

famille / groupe établi au début du séjour et qui ne sera pas modifié pendant l’ensemble du séjour, limitation 

du nombre de clients en simultané, service au buffet par les équipes… 

• Par mesure de sécurité et pour votre protection sanitaire, le personnel de ménage n’est pas autorisé à rentrer 

dans votre hébergement au cours de votre séjour. 

 

La formation de nos équipes et la mise en place d'un contrôle continu : 

• Sur chaque établissement, un référent COVID-19 est nommé pour veiller à la mise en œuvre des mesures de 

protection et au contrôle quotidien du respect des protocoles sanitaires 

• Toutes les équipes sont formées aux nouvelles procédures et équipées en matériel de protection (masques 

et visières selon les services) 

• Dans les espaces collectifs, le protocole de nettoyage et de désinfection est renforcé, avec passage régulier 

pour désinfecter les zones de contacts avec des produits conformes à la norme en vigueur. Les gestes 

barrières sont affichés dans les espaces collectifs à l'aide de pictogrammes (sous forme de dessin). 

• En cas de suspicion pendant le séjour, un protocole est mis en place, pour les équipes comme pour les clients 

 

Nous suivons avec la plus grande attention les consignes des autorités sanitaires et nous adapterons ces protocoles 

en conséquence. Dès lors que la situation sanitaire nous permettra d’alléger ce fonctionnement, nous procéderons 

bien sûr à cet allègement. Nous avons hâte de vous accueillir pour vous faire vivre des belles vacances, en toute 

sérénité. 

 

La CCTLB, Miléade et Launoy ne pourront être tenus pour responsable des personnes qui ne respecteront pas les 

consignes sanitaires telles que le port du masque et les différents gestes barrières. 



 

 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Entre modernité et tradition, La Grande-Motte vous ouvre les portes de la 

Méditerranée, de la Camargue et des Cévennes. Le Village Club vous 

accueille au cœur de la station balnéaire de La Grande-Motte, à 500 

mètres de la plage et du port de plaisance. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

De 242€ à 402€ 
hors transport 

selon votre 
imposition 

 

 
 
 
 
 
 

 

CONFORT 
 
• 150 chambres 

• Lits faits et linge de toilette fourni 

• Télévision dans l’hébergement 

• Salle d’eau avec douche et toilette 

RESTAURATION 
 
• Restaurant avec terrasse 

• Service à table ou en buffet 

• Spécialités locales 

BIEN-ÊTRE 
 
• Piscine extérieure chauffée 

• Spa avec sauna, hammam, jacuzzis 

et salle de massage 

LA GRANDE MOTTE 
Village-Club *** 



 

 
 
 
  
  
 
 
  
 
 
 

JOUR 1 Samedi 09 Octobre  

Arrivée du groupe en fin d’après-midi. Installation. Apéritif de bienvenue. Dîner. Présentation du séjour avec 

atelier de découverte de l’application Miléade.  

  

JOUR 2 Dimanche 10 Octobre  

Matin : séance de gym douce en plein air. Profitez de l’espace bien-être pour prolonger ce moment de 

détente. Partez librement à la découverte du marché hebdomadaire à proximité du Village Club.  

Déjeuner au Village Club.  

Après-midi : visite commentée des différents quartiers de La Grande-Motte en petit train : le point zéro, le 

ponant, le golf, le centre-ville, le couchant.  

Dîner au village.  

Soirée Grand jeu : films, géographie, chansons, gastronomie, culture générale…  

  

JOUR 3 Lundi 11 Octobre  

Matin : tournoi de pétanque.  

Déjeuner au Village Club.  

Après-midi : Seaquarium du Grau-du-Roi – guide uniquement sur place   

Visite guidée du Seaquarium pour vous plonger au cœur d’un monde fascinant avec plus de 2400 m² consacrés 

à la vie marine… 

  

JOUR 4 Mardi 12 Octobre  

Excursion à la journée Nîmes et Pont du Gard.  

Matin : visite de Nîmes où vous découvrirez les emblèmes de la ville puis arrêt aux jardins de la Fontaine : un 

jardin classique du XVIIe siècle et un jardin Méditerranéen de style paysager.  

Déjeuner au restaurant.  

Après-midi : visite guidée du Pont du Gard 

Dîner au Village Club.  

Soirée locale : film sur la région ou intervenant pour en apprendre un peu plus sur votre destination hôte  

  

JOUR 5 mercredi 13 Octobre  

Matin : séance de stretching détente. Profitez du Spa pour prolonger ce moment de relaxation.  

Déjeuner au Village Club.  

Après-midi : Sète avec petit train touristique   

Visite guidée de la ville. Découverte en petit train du vieux Sète et arrêt au belvédère du mont Saint-Clair.  

Dîner au Village Club.  

Soirée Casino Miléade : Découvrez le plaisir du jeu de manière ludique et sans prendre de risque  

  

JOUR 6 jeudi 14 Octobre  

Matin : séance de gym douce en plein air. Profitez du Spa pour prolonger ce moment de détente.  

Déjeuner au Village Club.  

Après-midi : découverte de la cité médiévale d’Aigues-Mortes à bord du petit train touristique.  

Temps libre dans Aigues-Mortes.  

Dîner au Village Club. Soirée Loto/Bingo. 

 

JOUR 7 vendredi 15 Octobre  

Matin : découvrez comment réaliser une spécialité locale que l’animateur préparera sous vos yeux. Goûtez, 

répondez aux questions d’un quizz régional et repartez avec la recette.  

Déjeuner au Village Club.  

Après-midi : promenade en mer. Balade côtière de la Grande-Motte au Grau du Roi.  

Dîner au Village Club.  

Soirée Spectacle : toute votre équipe se réunit pour vous proposer une soirée haute en couleur.  

  

JOUR 8 samedi 16 Octobre  

Départ du groupe après le petit déjeuner, muni d’un panier repas pour le déjeuner.

Nota bene : Le déroulement du séjour est indicatif, l’ordre des journées peut être modifié pour des raisons 
indépendantes de notre volonté.  

 



 

 
 
 

Votre séjour 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le prix comprend : 

 
• la pension complète du dîner du 1er jour au panier repas du déjeuner du 8ème jour (vin 

compris, café au déjeuner) 
 

• l’hébergement : 2 personnes par hébergement, sanitaires privatifs en prestation hôtelière (lits 
faits à l’arrivée et linge de toilette fourni) 

 

• le ménage de fin de séjour 

 

• les excursions, les visites et le supplément repas au restaurant 

 

• les accompagnateurs Miléade pour les excursions 

 

• les animations et activités au village 

 

• l’accès libre au Spa avec sauna, hammam, jacuzzis, solarium et piscine extérieure chauffée 
ainsi qu’aux équipements de loisirs du village 

 
 

 
Le prix ne comprend pas : 

 
 
• le supplément chambre individuelle: 70 € par personne pour le séjour (les chambres 

individuelles sont limitées en nombre et disponibles uniquement sur demande) 
 

• les visites effectuées hors programme 


